
Les Amis de Verlaine 
Association Internationale de poésie française  

déclarée d’Intérêt général 

Déposée au T.I de Metz 

 
 
 

 
 Grâce à votre soutien, la Maison de Verlaine consolide ses ressources de fonctionnement et 
l’association Les Amis de Verlaine peut poursuivre sereinement ses objectifs. 
   

              -Faire un don à notre association, c’est gratifier une action bénévole en faveur de la culture- 
 

 Pour vous en remercier, la visite de La Maison de Verlaine vous est offerte avec la personne de 
votre choix. 

Avec mes meilleurs sentiments  
 

Bérangère Thomas 
La présidente 

…………………………………………………………………………………………….. 
 

Je soussigné(e)  .........................................................................................................................…………………. 

 

demeurant à  ..............................................................................................................................……………. 

Tel : ………………………………courriel :………………………………………………………… 

 (Merci de bien vouloir nous informer de tout changement d’adresse ou de téléphone) 
 

 Je souhaite être membre bienfaiteur* pour l’année 20________ 

 et fait un don de : 

                100 €                        150€                      200€                      autre montant 

……….Annuel                              Mensuel                             Trimestriel                      

* Les dons sont déductibles de votre impôt à hauteur de 66 % pour un particulier, (60% 

pour une entreprise). Exemple pour un particulier : un don de 100 €, c’est 34€ de coût réel. 

Un reçu fiscal vous sera délivré dés réception. 

………………€ 

 Oui je commande la revue annuelle L’Actualité Verlaine  N°________, 20_____ 

                                                                     N° 4, 2013, _______exemplaire(s) 

                                                                     N° 3, 2012, _______exemplaire(s) 

                                                                           N° 2, 2011, _______exemplaire(s) 
 

Prix à l’unité : 8,50 € + 1,50 € frais de port un numéro puis 1€, 1’
 
exemplaire en plus  

 

 

 

…………………€ 

 

Le ……………………………..à…………………………………………….signature Total  …………..€ 

 

Règlement par chèque à l’ordre de Les Amis de Verlaine, Compte n° 0872507128540 

ou par virement international : IBAN : FR76 1513 5005 0008 7250 7128 540  

               BIC : CEPAFRPP513 
 

 

Nous vous remercions d’envoyer ce bulletin avec votre chèque sans plus tarder à 

Jean-Jacques CHIRON 
Trésorier des Amis de Verlaine 

33 rue Anne de Beaupré - 54260 Longuyon 
 

Siège de l’association : La Maison de Verlaine, 2 rue Haute-Pierre, 57000 Metz  -France- 

Tel : 03 87 75 79 72      www.amis-verlaine.net / contact@amis-verlaine.net 

 

Madame, Monsieur, 
Chers membres bienfaiteurs et amis, 
 


